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APRÈS ART. 4 N° CL407

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 mai 2016 

RELATIF À LA TRANSPARENCE, À LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET À LA 
MODERNISATION DE LA VIE ÉCONOMIQUE - (N° 3623) 

Non soutenu

AMENDEMENT N o CL407

présenté par
M. Sansu, M. Bocquet, M. Charroux, M. Asensi, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 

M. Chassaigne, M. Dolez et Mme Fraysse
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

L'agence nationale de prévention et de détection de la corruption rend public son rapport annuel 
d'activité.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


